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Chronique paie
Valeur  

des coefficients
conventionnels

Valeur
depuis le 01/02/2020

Salaire brut mensuel 
Base  

151,67 heures

NIVEAU 1         

  Echelon 1                  10,15 € 1 539,45 € 

  Echelon 2                10,24 € 1 553,10 € 

NIVEAU 2

  Echelon 1                  10,30 € 1 562,20  € 

  Echelon 2                  10,43 € 1 581,92  € 

NIVEAU 3

  Echelon 1                  10,56 € 1 601,64 € 

  Echelon 2                  10,66 €  1 616,80 € 

NIVEAU 4

  Echelon 1                  10,81 € 1 639,55 €

  Echelon 2  11,23 € 1 703,25 €

Techniciens et agents de maîtrise

TAM 1

Niveau 1 échelon 1 12,15 € 1 842,79 €

Niveau 1 échelon 2 12,65 € 1 918,63 €

TAM 2 13,16 € 1 995,98 €

Cadre d’exploitation  polyculture-élevage 
arboriculture-viticulture

Niveau 1 échelon 1 14,50 €

Niveau 1 échelon 2 15,50 €

Niveau 2 échelon 1 17,50 €

Niveau 2 échelon 2 20,50 €
 

Cotisations   
accident du travail 

Taux 2020 
(en %)

110 Cultures  
spécialisées 2,78

130 Elevage  
gros animaux 2,78

140 Elevage  
petits animaux 4,19

180 Cultures, élevages  
non spécialisés 2,57

190 Viticulture 4,16

Durée du travail mensuelle  
pour les saisonniers

Heures légales  
35 h hebdo 

Heures 
chômées 
payées

Janvier 154  7

Février 140 0

Mars 154 0 

Avril 147 7

Mai 126 21

Juin 147 7

Juillet 154 0

Août 147 0

Septembre 154 0

Octobre 154 0

Novembre 140 7

Décembre 154 7

Jour de l’an : mercredi 1er janvier  	
Lundi Pâques : lundi 13 avril 
Fête du travail : vendredi 1er mai
8 mai 1945 : vendredi 8 mai
Jeudi de l’Ascension : jeudi 21 mai
Lundi de Pentecôte : lundi 1er juin
Fête nationale : mardi 14 juillet  
Armistice : mercredi 11 novembre
Noël : vendredi 25 décembre

Les jours fériés
 (tombant un jour habituellement 

travaillé du lundi au vendredi)    

Cotisations sociales au 01.01.2020

Taux des cotisations Plafond Employeur Salarié Total 

Cotisation sécurité sociale
Assurances sociales : maladie, maternité, décès

• rémunération ≤ 2,5 Smic
• rémunération > 2,5 Smic

Vieillesse plafonnée
Vieillesse déplafonnée
Allocations familiales

• rémunération ≤ 3,5 Smic
• rémunération > 3,5 Smic

Accident du travail 

3 428 €

7 %
13 %

8,55 %
1,90 %

3,45 %
5,25 %

Variable

0 %
0 %

6,90 %
0,40 %

0 %
0 %
0 %

7 %
13 %

15,45 %
2,30 %

3,45 %
5,25 %

Contribution solidarité autonomie	 3 428 € 0,30% 0% 0,30%

Fonds d’aide au logement 0,10% 0% 0,10%

Chômage 13 712 € 4,05% 0% 4,05%

Retraite complémentaire (Agrica)
Retraite complémentaire

• Tranche 1 : entre 0 à 1 PMSS*
• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS

Contribution d’équilibre technique (CET)
• Rémunération supérieure au PMSS 

Contribution d’équilibre général (CEG)
• Tranche1 : entre 0 à 1 PMSS
• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS

3 428 €

3,94 %
10,80 %

0,21%

1,29 %
1,62 %

3,93 %
10.79 %

0.14 %

0.86 %
1.078 %

 

7,87 %
21,59 %

0,35 %

2,15 %
2,70 %

Assurance garantie des créances des salaires  
(AGS) - dans la limite de 4 plafonds 13 712 € 0,15% 0% 0,15%

Service santé au travail	 3 428 € 0,42% 0% 0,42%

Cotisation ADEFA 0,06 % 0,04 % 0,10 %

FAFSEA (entreprise moins de 11 salariés)
CDI et CDD saisonniers
CDD autre que saisonniers

0,55%
1,55%

0 %
0 %

0,55 %
1,55 %

Cotisations AFNCA, ANEFA, PROVEA, ASCPA 
AFNCA pour les APE 110, 120, 130, 140, 180, 190, 
310, 330, 340, 400, 410, à l’exception de l’ONF, des 
associations intermédiaires et des sociétés de 
courses
ANEFA
PROVEA pour les paysagistes et les APE 110, 120, 
130, 140, 180, 190, 400 à l’exception des associa-
tions intermédiaires.
ASCPA (salarié ayant 6 mois d’ancienneté)
Contribution au dialogue social

0,05 %

0,01 %
0,20 %

0,04 %
0,016 %

0,01 %

0,05 %

0,02 %
0,20 % 

 0,04 %
0,016 %

CSG et CRDS non déductibles (assiette 98,25% du 
salaire et de 100% de certaines contributions
patronales prévoyance)
CSG déductible (assiette : 98,25% du salaire et de 
100% de certaines contributions patronales prévoyance)
Forfait social (entreprise de 11 salariés et plus) sur les 
contributions patronales prévoyance et santé 8 %

2,90 %

6,80 %

2,90 %

6,80%

8 %

Assurance décès 0,17 % 0,17 % 0,34 %

Garantie incapacité de travail
- 6 à 12 mois d’ancienneté
- Au-delà de 12 mois d’ancienneté 

0,135 %
0,695 %

0,185 %
0,335 %

0,32 %
1,03 %

Service juridique de la FDSEA de la Drôme
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SELARL FAYOL & ASSOCIES Avocats  
19, avenue du Champ de Mars 

à  VALENCE (Drome)

VENTE AUX ENCHERES 
PUBLIQUES 

LE JEUDI 4 JUIN 2020  
A 9 HEURES 00

 Au tribunal judiciaire de Valence d’une 
maison à usage d’habitation sur la com-
mune de Mours-Saint-Eusèbe (Drôme) 
36 rue des genêts  sur la mise à prix  
de 70 000.00 euros

Consignation préalable obligatoire

Pour tout renseignement s’adresser 
au Cabinet de la Selarl Fayol & Associés 
Avocats et auprès du juge de l’exécution du 
Tribunal judiciaire de Valence ou le cahier 
des ventes peut être consulté.

En date du 14 février 2020 l’actionnaire 
unique de la société « DYSCOT » - S.A.S. 
à actionnaire unique au capital de 5 000 € 
- Siège social : VERRIERES EN FOREZ 
(Loire) Conol - R.C.S. : SAINT ETIENNE 
837 533 314. Objet social : Les activités 
de direction de tutelle et de représenta-
tion liées à la possession ou au contrôle 
du capital social de filiales ; La prise de 
participation ; La gestion de ses partici-
pations ; Toutes activités auxiliaires de 
gestion courante, prestations de services 
spécifiques, administratifs, juridiques, 
comptables, financiers, etc… – Durée : 99 
ans - Présidente -  Madame Sylvie BRET 
demeurant à ST RAMBERT D’ALBON 
(Drôme) 14 A Avenue des Roses - a décidé, 
avec effet au 14 février 2020, de transférer 
le siège social à ST RAMBERT D’ALBON 
(Drôme) 14 A Avenue des Roses. Inscription 
modificative et dépôts légaux : R.C.S. : ST 
ETIENNE ET ROMANS SUR ISERE.

La Présidente 

Suivant décision de l’actionnaire unique 
en date du 14 février 2020, la société  
« AUBERGE DE CONOL » - S.A.S. à ac-
tionnaire unique au capital de 7 622,45 € 
- Siège social : VERRIERES EN FOREZ 
(Loire) Conol - R.C.S. : SAINT ETIENNE 
352 237 903, objet social : toute activité de 
café, bar, restaurant, auberge, location en 
meublées, etc... – Présidente - Madame 
Sylvie BRET demeurant à ST RAMBERT 
D’ALBON (Drôme) 14 A Avenue des Roses 
– Durée : 99 ans - a décidé, avec effet au 14 
février 2020 - 1°) de modifier la dénomina-
tion sociale de la société qui est devenue 
« ANACEL DEVELOPPEMENT » - 2°) de 
transférer le siège social à ST RAMBERT 
D’ALBON (Drôme) 14 A Avenue des Roses. 
Inscription modificative et dépôts légaux : 
R.C.S. : ST ETIENNE ET ROMANS SUR 
ISERE. 

La Présidente 

NOTRE VIE LA
Par ASSP du 21/04/2020, il a été consti-

tué une SCI présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : NOTRE VIE LA
Siège : 445 RUE GUILLAUME DE PAYS 

26110 NYONS
Objet : - L’acquisition par voie d’achat 

ou d’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la vente à titre 
exceptionnel et la gestion par location ou 
autrement de tous immeubles et biens im-
mobiliers, de tous biens pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en ques-
tion, achat, gestion, vente de SCPI, à titre 
exceptionnel, La réalisation de tous travaux 
à caractère immobilier et/ou mobilier ef-
fectués dans les immeubles dont elle sera 
propriétaire ou locataire, acquisition de 
terrains à construire, de biens immobiliers 
neufs ou à rénover, le tout soit au moyen 
de capitaux propres, soit au moyen de ca-
pitaux d’emprunt, ainsi que l’octroi à titre 
accessoire et exceptionnel de toutes garan-
ties à des opérations conformes au présent 
objet civil et susceptibles d’en favoriser le 
développement, et généralement toutes 
opérations civiles, financières, mobilières 
ou immobilières se rattachant directement 
ou indirectement à cet objet et susceptibles 
d’en favoriser la réalisation, à condition tou-
tefois d’en respecter le caractère civil telles 
des opérations de promotion immobilière.

Durée : 99 ans à compter de la date son 
immatriculation au RCS de ROMANS

Capital : 1 000 €
Co-Gérance : SERGE PUZIN demeurant 

445 RUE GUILLAUME DE PAYS 26110 
NYONS et ELODIE LEFEVRE demeurant 
ETAGE 0, ENSEMBLE RES DE SAUVE 
BATIMENT 1, 24 AV MECHERNICH 26110 
NYONS

Cessions de parts : soumises à l’agré-
ment des associés représentant au moins 
les 2/3 des parts sociales dans tous les cas.

AVIS
Mencius distribution SARL au capital de 

10000 €. Siège social : 5 bis allée Marco 
Polo, 26700 Pierrelatte. 481 655 702 RCS 
de Romans-sur-Isère

L’AGE du 20/02/2020 a décidé la 
dissolution de la société et sa mise en liqui-
dation amiable à compter du 20/02/2020, 
nommé en qualité de liquidateur Mme 
Karin Knauer Witz, demeurant Lachen 766, 
Walzenhausen (Suisse), et fixé le siège de 
liquidation au siège social. Modification au 
RCS de Romans-sur-Isère.

EARL DOMAINE 
BAUDE

Société civile au capital de 7 622,45 EUR 
Siège social  

105 chemin de la Richardière - L’Artillerie 
26120 CHATEAUDOUBLE 

380 998 245 RCS ROMANS

AVIS DE MODIFICATION

Aux termes du PV AGE du 30/03/2020. 
L’assemblée générale a pris acte de l’in-
tention de Mme Marie-Thérèse BAUDE de 
démissionner de ses fonctions de gérante à 
compter du 31/01/2020. Mr Michel BAUDE 
reste désormais seul gérant au sein de la-
dite société. En conséquence les statuts 
ont été modifiés. Inscription modificative au 
RCS de ROMANS. Pour avis, La gérance.

AVIS DE CONSTITUTION

CHULAT
Société par actions simplifiée  

au capital de 1 500 euros 
Siège social : 555 Les Fayolles, 

 26750 GEYSSANS

Aux termes d’un acte sous signature pri-
vée en date à GEYSSANS du 16 avril 2020, 
il a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : CHULAT
Siège : 555 Les Fayolles, 26750 

GEYSSANS 
Durée : zéro an à compter de son imma-

triculation au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital : 1 500 euros
Objet : l’exercice d’activités correspon-

dant à la maitrise et à l’exploitation d’un 
cycle biologique de caractère végétal ou 
animal constituant une ou plusieurs étapes 
nécessaires au déroulement de ce cycle

La production et vente de semis, récolte 
de céréales

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collecti-
vité des associés.

Président : Monsieur Joris ROUX né le 
17 février 1994 à BOURG DE PEAGE de-
meurant 120 A Grand Rue 26 380 PEYRINS

La Société sera immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de ROMANS 
SUR ISERE.

Pour avis,  
Le Président

AJ2M
SAS au capital de 1000 €. Siège so-

cial : 1 ALLEE DES ENTREPRENEURS, 
ZA LES TOMPLES, 26700 Pierrelatte  
812 926 608 RCS de Romans-sur-Isère

L’AGE du 24/04/2020 a nommé en qua-
lité de directeur général Mme MONTEIRO 
Annabel, demeurant 6, Impasse des 
Fresnes, 26130 Saint-Paul-Trois-Châteaux, 
à compter du 24/04/2020.

Modification au RCS de Romans-sur-
Isère.

APPEL À CANDIDATURES - SAFER 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Publication effectuée en application des articles L 143-3 et R 142-3 
du Code rural et de la pêche maritime.

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose, sans engagement de sa part, d’attribuer par 
rétrocession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède ou 
qu’elle envisage d’acquérir :

AS 26 20 0030 MV : superficie totale : 36 ha 49 a 52 ca dont 18 ha 90 a 88 ca cadas-
trés en bois. Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments d’habitation et d’exploitation. Parcellaire : LA 
ROCHE-SUR-GRANE (36 ha 49 a 52 ca)  A- 14- 15 D- 11- 20 D- 38- 42- 67- 68- 69- 77 
D- 83- 87[P1]- 89- 92- 99- 100- 101- 102- 103- 104[P1]- 105- 108- 109- 110 D- 244[34] D- 
264[106]- 266[107]- 297[114]- 352[88]- 354[111]. 

Zonage :  LA ROCHE-SUR-GRANE : SD - Fonds libre

XA 26 20 0060 MV : superficie totale : 3 ha 52 a 51 ca dont 24 a 92 ca cadastrés en bois. 
Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments d’habitation et d’exploitation. Parcellaire : CHABRILLAN (3 
ha 52 a 51 ca) ZB- 49(A)- 49(Z)- 50- 116[53](J) - 116[53](K) ZN- 49(J)- 49(K). 

Zonage :  CHABRILLAN : A – N - Location sur une partie de la surface 

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS.

Les personnes intéressées pourront obtenir toutes informations utiles auprès de la Safer 
Auvergne-Rhône-Alpes. Elles devront déposer leur candidature par écrit au plus tard dans 
un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 18/05/2020 à :

Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 85, rue de la forêt BP 150 - 26905 VALENCE Cedex 09
Passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération.

ContaCt 04 27 24 01 70

>simplicité >rapidité >sécurité >confidentialité

 Publiez vos annonces légales et judiciaires en ligne sur 

legales.agriculture-dromoise.fr 

NOUVEAU 

legales@agriculture-dromoise.fr 
ou toujours par mail en direct  


